
L’Apel a inscrit l’école Notre-Dame aux Journées 
du patrimoine et ainsi pu faire découvrir au 
grand public un lieu chargé d’Histoire. 
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subvention…
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Apel 2023

6 RENCONTRE
Philippe Delorme, 
secrétaire général 
de l’Enseignement 
catholique

INIT IATIVES
R E D O N  Journées du patrimoine  
à l’école Notre-Dame 

C’est un site historique 
qu’occupent l’école et le 

lycée Notre-Dame de Redon : 
vieux de 350 ans, il comprend 
notamment un ancien couvent, 
où vécurent des Ursulines 
jusqu’en 1948. Longtemps 
res té méconnu du grand 
public, il lui a été exception-
nellement ouvert à l’occasion 
des Journées européennes du 
patrimoine 2022, sur une ini-
tiative de l’Apel. « C’est après 
avoir participé à une course Run 
my city passant par différents 
lieux historiques de Paris, que 
m’est venue l’idée de proposer 
une visite de notre établisse-
ment scolaire sur le même 
mode, se souvient Céline 
Rimasson, la présidente de 
l’Apel. Une première édition de 
l’événement, intitulé Walk my 
school, avait eu lieu en 2018, 
avec les familles de l’école. 
Nous avions prévu de réitérer 
l’opération en cette rentrée, 

lorsque nous avons appris que 
le thème d’année retenu par 
l’équipe pédagogique était le 
patrimoine. J’ai alors pensé à 
inscrire la visite de l’établisse-
ment au programme des 
Journées du patrimoine. » 
Quinze jours auront suffi à la 
présidente de l’Apel et à son 
équipe pour tout mettre sur 
pied : contacter l’office du tou-
risme et la mairie, inscrire 
l’établissement sur le site 
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Chers amis, 

La rentrée est derrière nous 
avec son lot de nouveautés. 
Pour nous à l’Apel, c’est un 
nouveau site web pour mieux 
vous accompagner au quotidien. 
C’est aussi une rentrée délicate 
avec des interrogations liées à la 
situation économique qui nous 
impacte tous, une évolution 
à la baisse des effectifs de 
l’Enseignement catholique et  
pas uniquement pour des raisons 
démographiques.  
Il nous faut donc rester dans  
la confiance et dans l’espérance 
afin que nous vivions ces 
périodes d’interrogation dans la 
fraternité et la solidarité. Notre 
mission d’accompagnement des 
familles nous y oblige et nous 
invite à être à l’écoute de chacun. 

Sachons donc continuer à 
accompagner en ces temps 
où nous pensons que des 
augmentations du coût des 
contributions vont inévitablement 
survenir et où il nous faut nous 
mobiliser pour une réelle équité 
de traitement sur les cantines, 
les transports ou sur les AESH 
pour les enfants en situation de 
handicap. Vous pouvez compter 
sur notre détermination sur  
ces sujets.
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Au cœur de votre engagement

ÉDITORIAL 
GILLES DEMARQUET
Président national  
de l’Apel
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L’un des plus anciens bâtiment  
du site, ouvert aux visites lors  
des Journées du Patrimoine.



Rassembler des parents, 
des enseignants et des 

membres du personnel admi-
nistratif de l’établissement au 
sein d’une chorale qui répète 
tous les quinze jours : pari réussi 
pour l’Apel Sainte-Ursule, qui 
s’est lancée dans l’aventure en 
2017. « Notre ambition était de 
créer du lien, témoigne la pré-
sidente de l’Apel, Gabrielle Ott, 
et notamment d’aider les nou-
veaux parents à s’intégrer. » 
Nul besoin de savoir chanter ou 
lire la musique pour rejoindre 
le groupe : seule la motivation 
compte. « Jazz, musiques du 
monde, chants de Noël, les pro-
positions faites par le chef de 
chœur professionnel (dont la 
venue est financée par l’Apel) 
sont variées, chacun peut donc 
s’y retrouver ». La vingtaine  
de choristes inscrits l’année 
dernière a eu l’occasion de  
se produire lors de la journée 

d’accueil des nouvelles familles, 
au mois de juin. Et plus de vingt-
cinq personnes sont d’ores et 
déjà inscrites pour cette année. 

POP LOUANGE 
Devant le succès de cette initia-
tive, l’idée a fait son chemin de 
créer aussi une chorale d’en-
fants. Une seconde réussite, 
puisque 50 élèves de primaire 
se sont mis l’an dernier à la Pop 
louange. « Ils répètent tous les 
mardis et animent les quatre 
messes annuelles organisées  
par l’Apel. C’est vraiment tou-
chant, cela rend la foi très vivante 
et joyeuse, se réjouit Gabrielle 
Ott ». L’Apel n’en reste pas là, 
puisqu’elle a prévu d’ouvrir l’ac-
tivité aux collégiens cette année, 
preuve, s’il en était besoin, de 
son dynamisme et de son désir 
de fédérer toujours davantage la 
communauté éducative autour 
de projets porteurs de sens. •

Le chant est devenu fédérateur pour  
la communauté éducative depuis que l’Apel  
a impulsé la création de deux chœurs.

PA R I S  1 7 e  Le chant mis à 
l’honneur à Sainte-Ursule

Organiser un 
atelier réparation 
Initié par Spareka et 
L’Ademe, le projet 
Génération réparation est 
un programme clés-en-
main qui vise à initier 
les collégiens et lycéens 
à la réparation des 
appareils du quotidien, 
pour allonger la durée 
de vie de ces derniers et 
ainsi éviter quantité de 
déchets électriques et 
électroniques. Il met un 
guide pédagogique très 
complet, des outils et des 
appareils en fin de vie 
à la disposition de ceux 
qui souhaitent organiser 
des ateliers dans leur 
établissement.  
Votre Apel souhaite lancer 
un projet de ce type ?  
Plus d’informations sur 
www.generationreparation.
com
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des Journées du patrimoine, 
nettoyer greniers et parloirs, 
réunir des informations sur 
l’Histoire des lieux, constituer 
une équipe de bénévoles pour 
accueillir les visiteurs avec l’aide 
des élèves du lycée profession-
nel… « Nous avons aussi eu 
envie de mettre les choses en 
scène, et avons donc récupéré 
du mobilier, des objets et de 
vieilles affiches pour redonner 
vie aux lieux. » Les 17 et 18 sep-
tembre, 140 personnes se sont 
f inalement pressées pour 
découvrir le cloître, les cha-
pelles, les dortoirs reconstitués 
ou encore les parloirs. « Nous 
avons vécu des moments très 
émouvants avec les visiteurs, 
dont certains, ayant été élèves 
ici il y a bien longtemps, nous 
ont raconté leurs souvenirs… » 
Nul doute que l’événement sera 
reconduit l’an prochain. •

INITIATIVES2

n° 
152

septembre
octobre
2022

© Apel Sainte-Ursule

Les répétitions du chœur d’enfants ont repris dès le mois de septembre, 
pour leur plus grand bonheur.

http://www.generationreparation.com
http://www.generationreparation.com


VA N N E S  Le vendredi tout est permis, 
grâce à l’Apel Sainte-Marie
L’Apel Sainte-Marie a eu la bonne idée de proposer aux familles une 
soirée de baby-sitting à moindre coût. Une initiative très appréciée, 
tant par les parents que par leurs enfants.

Proposer aux parents de 
garder leurs enfants l’es-

pace d’une soirée au sein de 
l’établissement, pour qu’ils 
puissent passer un moment en 
amoureux sans se ruiner, voilà 
l’idée qui a germé dans l’esprit 
des membres de l’Apel Sainte- 
Marie l’an dernier. « Nous cher-
chions comment rendre vraiment 
service, indique Véronique Alix-
Iragne, la présidente de l’Apel. 
Beaucoup de parents sont nou-
veaux dans la région et n’ont pas 
forcément de facilités pour trou-
ver un baby-sitter, cela nous 
semblait donc utile. » La date a 
été fixée au 10 juin de 19h à 23h 
et le tarif à 15 euros par enfant 
pour la soirée, dîner compris. 
« Nous avons pris les enfants en 
charge dès la fin de la garderie, 
ce qui évitait aux parents de venir 

les récupérer puis de les ramener 
pour la soirée. » 

ACTIVITÉS PAR ÂGES
Plus qu’un baby-sitting, la soi- 
rée, intitulée « Vendredi tout est 
permis », a finalement été une 
vraie fête pour les enfants, qui se 
sont vu proposer différentes  
activités en fonction de leur âge. 
« Après le dîner, que nous avions 
préparé nous-mêmes (en tenant 
compte des régimes alimentaires 
particuliers), les petits ont été mis 
devant un film avec plaids, cous-
sins et doudous, pendant que les 
grands relevaient des défis par 
équipes. » L’initiative a été si 
appréciée qu’elle est déjà repro-
grammée pour oc tobre, 
décembre, janvier, avril et mai, 
avec des activités thématiques 
(Halloween, Noël, Pâques…). 

« Nous avons déjà prévenu que 
nous ne pourrions maintenir  
ces soirées que si les parents qui 
en bénéficient acceptent de  
venir rejoindre l’équipe d’accueil 
une fois dans l’année, insiste  
la présidente. » Mais la bonne 
ambiance qui semble régner au 
sein de l’équipe devrait les en 
convaincre sans difficulté. •

Votre Apel a mené une initiative originale et vous souhaitez la faire connaître ? 
Contactez-nous sur www.apel.fr : formulaire de contact > Apel infos
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C’est parce que l’outil offre gratuitement 
un ensemble de services très utiles aux 
Apel, et qu’il est simple d’utilisation, que 
l’Apel nationale a noué l’an dernier un par-
tenariat avec HelloAsso. Avec ses modules 
de billetterie, boutique, vente en ligne, 
tombola ou crowdfunding, la plateforme 
vous permet de gérer tous types de mani-
festations : conférence, marché de Noël, 
vente de sapins ou de chocolats, collecte de 
dons… elle peut même faire office de ter-
minal de paiement lors d’un événement. La 

prise en main de l’outil est accompagnée 
par les équipes de HelloAsso, qui mettent 
également un certain nombre de fiches 
pratiques à votre disposition pour vous 
aider dans la mise en place de vos actions. 
Le fonctionnement de l’outil est financé 
par la contribution laissée à la discrétion 
des utilisateurs : le parent qui achète un 
sapin de Noël peut en effet faire un don de 
quelques euros au moment du paiement. 
Pour vous inscrire : https://auth.helloasso.
com/inscription?from=APEL 

Avec HelloAsso,  
simplifiez-vous la vie associative 
Vous rêviez d’une plateforme qui vous permette de gérer facilement 
et gratuitement vos événements et vos ventes ? Découvrez vite  
HelloAsso ! 

@ 3

Le groupe des plus petits, 
confortablement installé devant 
un film captivant…
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https://auth.helloasso.com/inscription?from=APEL 
https://auth.helloasso.com/inscription?from=APEL 


C’est un site internet entièrement repensé, 
au service des parents d’élèves et des équipes 

Apel, qui a été lancé par l’Apel nationale au mois de 
septembre, après deux années de travail. Un site qui 
se veut à la fois plus moderne, dynamique, ergono-
mique et intuitif. Rendez-vous sur www.apel.fr pour 

le découvrir et n’oubliez pas de l’ajouter à vos favoris ! 
Faites-le également connaître aux parents de votre 
établissement : ce site fait partie des services qui leur 
sont offerts par le mouvement. Vous pourrez leur 
rappeler que l’Apel est aussi présente sur les réseaux 
sociaux : Facebook, Twitter ou encore Linked In.

V I E  A S S O C I AT I V E 

Un nouveau site internet 
pour l’Apel
Le site internet de l’Apel, qui comprend une partie grand public et un espace 
privé réservé aux élus des Apel, vient de faire peau neuve. Découvrez-en  
les nouveautés et ne manquez pas de créer votre compte personnel !
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LE SITE GRAND PUBLIC www.apel.fr
Un site moderne et clair, à la navigation fluide.

Une recherche facilitée, avec des 
entrées par niveau scolaire, par 

thème ou par type d’article

Des articles 
sur l’éducation 
et la scolarité, 

des fiches 
pratiques et 
des tutoriels, 
pour mieux 

accompagner 
les parents 
dans leur 
mission 

éducative



@ Retrouvez Apel infos sur l’espace privé du site www.apel.fr :  
Rubrique À la une

ESPACE 
pRIVÉ
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…

Les inscriptions se font individuellement, 
en remplissant le formulaire disponible  
sur la page : https://www.apel.fr/espace-  
prive/creer. Elles sont soumises à vali-
dation : si le compte du président de 
l’Apel d’établissement est validé par 
l’Apel départementale/académique, 
les comptes des autres membres du 
conseil d’administration doivent pour 
leur part être validés par le président 
ou le secrétaire de l’Apel concernée (ils 

pourront traiter les demandes d’ins-
cription en attente de validation dans 
la rubrique mon compte > mon équipe 
de l’espace privé). 
L’espace privé est une mine d’informa-
tions utiles au quotidien pour mener à 
bien sa mission de responsable Apel : 
informations sur la vie associative, idées 
d’actions, modèles de documents, outils 
d’animation… Faites-le connaître aux 
membres de votre équipe ! 

L’espace privé : un intranet  
destiné aux équipes Apel
L’espace privé du site www.apel.fr est accessible à tous  
les membres du conseil d’administration de l’Apel, ainsi qu’aux 
animateurs de BDI Orientation et aux parents correspondants. 
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Une foire aux 
questions de vie 

associative

Une boîte à 
outils donnant 

notamment 
accès à un 
module de 

personnalisation 
de modèles 
(logo, cartes  

de visite, 
invitations…)

Des capsules 
vidéo de 

formation

L’ESPACE PRIVÉ, RÉSERVÉ AUX ÉQUIPES APEL
Des informations et ressources pour faire vivre votre Apel, 
mener des actions dans l’établissement, mais aussi pour 
mieux connaître le mouvement.

https://www.apel.fr/espace-prive/creer
https://www.apel.fr/espace-prive/creer
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RENCONTRE
AV E C  P H I L I P P E  D E L O R M E
Secrétaire général de l’Enseignement catholique

6

« Demeurons des témoins joyeux  
de l’Espérance qui nous habite »
En cette rentrée qui peut sembler 
difficile, Philippe Delorme invite 
les acteurs de l’Enseignement 
catholique à garder en tête le sens 
de leur mission et à envisager 
l’année avec courage  
et détermination. 

Les sujets de préoccupation sont nom-
breux, en ce début d’année, pour le 

secrétaire général de l’Enseignement catho-
lique. Mais c’est à un projet tourné vers l’avenir 
que Philippe Delorme entend tout d’abord 
sensibiliser les Apel : l’entrée dans la phase 
opérationnelle de la démarche prospective 
engagée par l’Enseignement catholique voici 
quatre ans. « Nous organisons un grand ren-
dez-vous le 11 janvier prochain à Paris, à partir 
duquel les acteurs de terrain (bassins d’établis-
sements, diocèses, académies, régions) seront 
invités à expérimenter concrètement des projets 
autour des quatre axes stratégiques et des 
programmes qui ont été élaborés à la suite des 
rencontres régionales. L’objectif est de mieux 
répondre à la mission éducative qui nous est 
confiée par l’Église, en entrant dans une vraie 
dynamique d’innovation sur les plans éducatif, 
pédagogique, pastoral ou encore de gouver-
nance. Nous avons besoin de l’implication de 
tous, et notamment des Apel, pour permettre 
les transformations dont l’institution a besoin. » 
S’engager pour l’avenir n'empêche cependant 
pas le secrétaire général de l’Enseignement 
catholique de regarder avec lucidité les pro-
blèmes qui se posent aujourd’hui. « L’inflation 
fragilise l’équilibre financier des familles comme 
celui des établissements, souligne-t-il. Il va nous 
falloir faire des économies et obtenir de l’aide 
des pouvoirs publics pour pouvoir affronter la 
crise énergétique. Nous nous employons à 
trouver des solutions, mais nos établissements 
auront besoin de la compréhension et du sou-
tien des parents. » Au-delà de la crise, la 
question des discriminations dont sont victimes 
les établissements catholiques, et par consé-
quent les familles, est également au cœur des 
combats menés en cette rentrée. « Nos élèves 

ne sont pas traités comme ceux du public, qu’il 
s’agisse du coût de la restauration scolaire, des 
transports ou de la prise en charge des AESH 
sur le temps périscolaire. Cette inégalité de 
traitement éloigne de nos établissements des 
familles qui aimeraient en faire le choix, mais 
n’en ont pas les moyens, et nous empêche 
d’avancer vers davantage de mixité - un sujet 
cher au ministre de l’Éducation nationale, sur 
lequel nous avons aussi la volonté de travailler. 
Nous aurons besoin des Apel pour nous accom-
pagner sur ce chemin et nous aider à convaincre 
que la rencontre de l’autre différent est une 
richesse pour tous, une aide à la construction 
des jeunes et un moyen de découvrir le visage 
du Christ. » Et de conclure en rappelant à quelle 
source chacun peut puiser des forces pour 
affronter les difficultés : « Si la rentrée peut 
paraître sombre, nous tous, acteurs de l’Ensei-
gnement catholique, devons plus que jamais 
demeurer des témoins joyeux de l’Espérance 
qui nous habite. » • 
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« L’Enseignement catholique compte particulièrement 
sur le soutien des Apel à l’aube de cette nouvelle 

année », souligne Philippe Delorme.



AGIR POUR LA SANTÉ  
DES JEUNES

La sédentarité et le manque d’activité phy-
sique des jeunes, qui étaient déjà source 
d’inquiétude pour leur santé (actuelle et 
future) avant la pandémie*, ont malheureu-
sement progressé du fait des confinements. 
En France, seul un enfant sur deux respecte-
rait les recommandations d’effectuer une 
heure d’activité physique par jour. Pourtant, 
bouger a des effets positifs sur l’appareil 
cardiorespiratoire, les muscles, les os, le 
poids, mais aussi sur le développement cogni-
tif et la socialisation. La promotion de 
l’activité physique devrait donc faire partie 
des priorités de tous les éducateurs. 

FAIRE BOUGER  
LES COMMUNAUTÉS ÉDUCATIVES

L’Apel nationale, qui a appelé à faire de la 
santé des jeunes une grande cause nationale 
en clôture de son dernier congrès, a donc 
retenu le thème du sport et de la santé pour 
la 16e édition de la Semaine des Apel. Du 20 
au 24 mars 2023, toutes les Apel sont invitées 
à se mobiliser pour faire bouger les commu-
nautés éducatives : sensibiliser les jeunes et 
les adultes à l’importance de l’activité phy-
sique, organiser des activités ou des 
challenges ludiques et sportifs, encourager 
les familles à adopter des modes de dépla-
cement favorisant le mouvement (marche, 
vélo, roller…), etc. Cette semaine des Apel, 
qui promet donc d’être tonique, devra per-
mettre de vivre des moments de partage et 
de joie entre générations. Elle pourra aussi 
être l’occasion de sensibiliser plus largement 
à tout ce qui touche à la santé, aux gestes 
qui sauvent ou encore à l’hygiène de vie (ali-
mentation, sommeil, etc.).

MATÉRIEL D’ANIMATION  
ET PARTENARIATS

Du matériel d’animation est mis à votre dispo-
sition sur l’espace privé du site www.apel.fr 
pour vous accompagner dans la mise en place 
de l’opération : vous y trouverez un mode 
d’emploi, qui recense de nombreuses idées 
d’actions et vous aidera à vous organiser 
grâce à un rétroplanning, ainsi qu’une affiche 
personnalisable. 
Les partenaires de la Semaine des Apel seront 
cette année l’Ugsel et la Fédération française 
de cardiologie. N’hésitez pas à vous rapprocher 
de leurs antennes locales pour évoquer avec 
elles les modalités pratiques de mise en œuvre 
des actions conjointes proposées : Parcours 
du cœur scolaire pour la FFC, Éco-challenge 
sport santé pour l’Ugsel. 

Semaine des Apel 2023 : 
sport et santé à l’honneur 
Du 20 au 24 mars 2023, les Apel seront invitées à se mobiliser sur  
le thème « Bien dans son corps, bien dans sa tête », à l’occasion de la  
16e édition de la Semaine des Apel, en partenariat avec l'Ugsel et la FFC. 
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Le thème

La sédentarité et le manque d’activité physique des jeunes, 
qui étaient déjà source d’inquiétude pour leur santé (ac-
tuelle et future) avant la pandémie*, ont malheureuse-
ment progressé du fait des confinements successifs. En 
France, seul un enfant sur deux respecterait les recomman-
dations d’effectuer une heure d’activité physique par jour. 
Pourtant, bouger a des effets positifs sur l’appareil 
cardiorespiratoire, les muscles, les os, le poids, mais 
aussi sur le développement cognitif et la socialisa-
tion. La promotion de l’activité physique devrait donc faire 
partie des priorités de tous les éducateurs. 

L’Apel nationale, qui a appelé à faire de la santé  
des jeunes une grande cause nationale en clôture 
de son dernier congrès, a donc retenu le thème du 
sport et de la santé pour la 16e édition de la Se-
maine des Apel. 

Du 20 au 24 mars 2023, toutes les Apel de métropole et 
d’outre-mer sont invitées à se mobiliser pour faire bouger 
les communautés éducatives : sensibiliser les jeunes et les 
adultes à l’importance de l’activité physique, organiser des 
activités ou des challenges ludiques et sportifs, encoura-
ger les familles à adopter des modes de déplacement fa-
vorisant le mouvement (marche, vélo, roller)… Bref, nous 
vous invitons à une semaine des Apel tonique, qui 
permette de vivre des moments de partage et de 
joie entre générations. Elle pourra aussi être l’oc-
casion de sensibiliser plus largement à tout ce qui 
touche à la santé, aux gestes qui sauvent ou encore 
à l’hygiène de vie (alimentation, sommeil, etc.).

 
* Les jeunes auraient perdu 25 % leurs capacités cardio-
respiratoires en 40 ans d’après la Fédération française de 
cardiologie.

1

Bien dans

sa tête 

Bien dans

son corps

16E

En partenariat avec la Fédération française de 
cardiologie, l’Ugsel et la Mutuelle Saint-Christophe 

MODE D’EMPLOI

*Les jeunes auraient perdu 25 % de leurs capacités cardiorespiratoires en 40 ans, d’après la Fédération française de cardiologie.
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Foire aux questions
Vous donner des clés de compréhension de la vie 
associative et du fonctionnement de l’Apel, telle 
est l’ambition de cette rubrique !
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Vos coordonnées sont traitées par l’Apel nationale dans le cadre de l’envoi d’Apel infos. Vous pouvez consulter la politique de traitement 
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L’Apel peut-elle 
sponsoriser un 
événement ?
Les Apel sont 
parfois sollici-
tées pour sponsoriser des 
manifestations de type carita-
tif ou des événements sportifs. 
Il n’est pas interdit de s’associer 
à ce genre d’opérations, à 

condition qu’elles soient en 
cohérence avec l’objet de 
l’Apel, défini à l’article 4 de ses 
statuts. Quelques précautions 
sont néanmoins à prendre : il 
faudra veiller à ce que le mon-
tant at tribué ne soit pas 
extravagant au regard du  
budget de l’Apel, et qu’il béné-
ficie à une cause et non à une  

personne. La question de l’in-
térêt pour l’Apel (visibilité) et 
la communauté éducative 
(action éducative ou pédago-
gique en lien avec l’événement, 
par exemple) doit également 
être posée. La décision fera, 
enfin, nécessairement l’objet 
d’un vote en conseil d’admi-
nistration. • 

Quelles 
formalités ne 
faut-il pas oublier 
de remplir en 
début d’année ?
La première chose 

à faire est de vérifier que tous 
les membres élus lors de l’as-
semblée générale de l’Apel sont 
bien adhérents de l’association. 
En effet, pour pouvoir léga- 
lement administrer une asso-
ciation, il est indispensable d’en 
être nominativement adhérent. 
Ceci est valable pour tous les 
élus de l’Apel.

Sachez ensuite que vous disposez 
de trois mois, à compter de l’as-
semblée générale, pour déclarer 
la modification de la composition 
du conseil d’administration de votre 
Apel. Vous devrez, pour cela, rem-
plir le formulaire Cerfa 13971*03 
et l’adresser au greffe des asso-
ciations de votre préfecture, 
accompagné du PV de l’assem-
blée générale portant mention 
de l’élection. Ces démarches 
peuvent aussi se faire en ligne.
Une recommandation impor-
tante : profitez de la première 

réunion de votre conseil d’admi-
nistration pour relire ensemble 
les statuts de votre Apel. Cela 
vous permettra de bien connaître 
le fonctionnement de votre asso-
ciation (articles 5 à 11) et de vous 
assurer que les actions que vous 
envisagez relèvent effectivement 
de sa mission (article 4). 
Pensez, enfin, à présenter votre 
équipe au chef d’établissement 
et à l’ensemble de la commu-
nauté éducative (organisation 
d’un pot de rentrée, diffusion 
d’un trombinoscope…). •

Votre Apel est-elle couverte ?

En tant que personne morale, l’Apel peut voir sa 
responsabilité civile engagée pour les dommages 
causés aux tiers par ses bénévoles. D’où la 
nécessité de souscrire une assurance 
responsabilité civile. Si l’Ogec de votre 
établissement est assuré auprès de la Mutuelle 
Saint-Christophe, sachez que votre Apel est 
couverte par le contrat. Si l’Ogec est assurée 
auprès d’une autre compagnie, il vous faudra 
vérifier que votre Apel fait bien partie des 
bénéficiaires. Et souscrire, le cas échéant,  
votre propre contrat responsabilité civile. 

COMMISSION  
SOLIDARITÉS

Demande de subvention

La commission solidarités de l’Apel nationale 
attribue chaque année des subventions 
sollicitées par des Apel d’établissement pour 
financer des projets dans des domaines définis 
(les trois axes retenus concernent le numérique, 
le soutien aux pédagogies différenciées et les 
projets relatifs à l’enseignement des 
spécialités). Le dossier de demande de 
subvention, qui doit nécessairement être validé 
par votre Apel départementale puis votre Apel 
académique avant de remonter au national,  
est en ligne sur l’espace privé. 

ASSURANCE  
RESPONSABILITÉ CIVILE
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